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ARS PACA 
DT 13 
REGLEMENTATION SANITAIRE 
Arrêté n° 2010172-22 du 21/06/2010 Arrêté autorisan t le fonctionnement d'un laboratoire de biologie médicale multi-sites qui sera 
exploité par la SELARL " BIOLOGIE MEDICALE SAMBOURG " 

 
Délégation territoriale des Bouches-du-Rhône 
Affaire suivie par : Monsieur IBORRA Jean-François 
Téléphone : 04.91.00.58.79 

 
 

ARRÊTE autorisant le fonctionnement d’un laboratoir e de biologie médicale multi-sites 
 qui sera exploité par la SELARL « BIOLOGIE MEDICAL E SAMBOURG » 

  
 
                                      Le Directeur Général de l’Agence Régionale de la Santé  
                                                 de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur, 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6211-1 et suivants; 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réf orme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, notamment son article 69 ; 
VU l’ordonnance n°2010 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires ; 
VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention 
de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réf orme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires notamment son article 208 qui désigne le DG ARS compétent ; 
VU l’arrêté du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution des analyses de biologie médicale ; 
VU le décret n°92-545 du 17 juin 1992 relatif aux s ociétés d’exercice libéral de directeurs et directeurs adjoints 
de laboratoires d’analyses de biologie médicale pris en application de la loi n°90-545 du 31 décembre 1990 
relative à l’exercice sous forme de sociétés des professions libérales soumises à un statut législatif ou 
réglementaire ou dont le titre est protégé; 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Dominique DEROUBAIX en qualité de  Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Provence, Alpes, Côte d’Azur ; 
VU l’arrêté préfectoral du 21 août 2000 modifiant le fonctionnement du LABM sis Centre Urbain-Place de la 
Mairie-BP 271-13747 VITROLLES-CEDEX-, enregistré sous le n°13-348, (N° FINESS : 130803422), dont le 
directeur est Monsieur Michel SAMBOURG, Pharmacien biologiste, et le directeur adjoint Madame MOLLAR 
Marielle épouse FABBRICELLI, Médecin biologiste,(salariée), laboratoire exploité par la SELARL « BIOLOGIE 
MEDICALE SAMBOURG », agréee le n°44, dont le siège social est situé Place de la Mairie-13127 
VITROLLES-   ; 
VU l’arrêté préfectoral du 20 juillet 2004 modifiant le fonctionnement du LABM sis ZAC de la Thuilière II-13127 
VITROLLES-, enregistré sous le n°13-535, (N° FINESS  : 130034747), dont le directeur est Madame Juliette 
NIVET épouse GARGIULO, Médecin biologiste, laboratoire exploité par ladite SELARL ; 
VU l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2009 modifiant le fonctionnement du LABM sis Immeuble Le Valcros-8, 
rue Charloun Rieu-13090 AIX EN PROVENCE-, enregistré sous le n°13-398, (N° FINESS : 130015530), dont 
le directeur est Madame Régine CASTAGNE Veuve GALERA, Pharmacien biologiste, laboratoire exploité par 
ladite SELARL ; 
VU l’arrêté préfectoral du 11 janvier 2010 modifiant le fonctionnement du LABM sis CALAS-Avenue 
Commandant Hélion de Villeneuve-13480 CABRIES-, enregistré sous le n°13-493, (N° FINESS : 130016215), 
dont le directeur est Madame Joële DUFFES épouse GOURGUILHON, Pharmacien biologiste, laboratoire 
exploité par ladite SELARL ; 
VU l’arrêté préfectoral du 13 octobre 1997 modifiant le fonctionnement du LABM sis 14, rue de la Fourane-
13090 AIX EN PROVENCE-, enregistré sous le n°13-528 , (N° FINESS : 130015712), dont le directeur est 
Monsieur Eric ARROUAS, Médecin biologiste, laboratoire exploité sous la forme de personne physique ; 
 
VU la demande en date du 4 février 2010 ; 
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VU le courrier du 20 avril 2010 de demande d’autorisation d’exploiter un laboratoire de biologie médicale multi-
sites ;          
VU le courrier en date du 22 avril 2010 du Conseil Central de la Section G de l’Ordre National des 
Pharmaciens ; 
VU l’attestation d’inscription de la société au Tableau de la Section G de l’Ordre des Pharmaciens en date du 
22 avril 2010 ; 
VU le courrier en date du 26 avril 2010 du Conseil départemental des Bouches du Rhône de l’Ordre National 
des Médecins ; 
         

 
ARRÊTE :  

 
 
Article 1 er :            
Abroge les arrêtés d’autorisation de fonctionnement relatifs aux LABM concernés transformés en sites. 
 
Article 2 :  
Autorise le LBM SAMBOURG, enregistré sous le n°13-3 48, dont le siège social est situé Place de la Mairie-
13127 VITROLLES- et dirigé par Monsieur Michel SAMBOURG, biologiste responsable, Pharmacien, à réaliser 
des examens de biologie médicale sur les sites suivants : 

 
- Place de la Mairie-13127 VITROLLES-CEDEX-(N° FINE SS : 130803422) 
 
- Rue Bel Air-ZAC de La Tuilière II-13127 VITROLLES-(N° FINESS : 130034747) 
 
- Immeuble Le Valcros-8, rue Charloun Rieu-13090 AIX EN PROVENCE-(N° FINESS : 130015530) 

 
- CALAS-Avenue du Commandant Hélion de Villeneuve-13480 CABRIES-(N° FINESS : 130016215), 
 
-     14, rue de la Fourane-13090 AIX EN PROVENCE-(N° FINESS : 130015712) 
     
Les biologistes coresponsables du laboratoire de biologie médicale seront : 
 
- Monsieur Michel SAMBOURG, biologiste médical, Pharmacien, 
- Madame Juliette NIVET épouse GARGIULO, biologiste médical, Médecin, 
- Madame Régine CASTAGNE Veuve GALERA, biologiste médical, Pharmacien, 
- Madame Joëlle DUFFES épouse GOURGUILHON, biologiste médical, Pharmacien, 
- Monsieur Eric ARROUAS, biologiste médical, Médecin, 

 
Le biologiste médical en exercice au sein du laboratoire de biologie médicale multi-sites sera : 
 
-     Madame Marielle MOLLAR épouse FABBRICELLI, biologiste médical, Médecin,  

 
Article 3 :     Le laboratoire de biologie médicale sera inscrit au Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux(FINESS) et au Répertoire des Professions de Santé. 

 
Article 4 :     Toute modification apportée quant au fonctionnement du laboratoire de biologie médicale doit être 
portée à la connaissance de la Délégation Territoriale des Bouches du Rhône de l’Agence Régionale de Santé 
PACA. 

 
Article 5 :     Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours gracieux soit auprès du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et/ou de recours contentieux devant 
le Tribunal administratif de MARSEILLE-22/24, rue Breteuil-13281 Marseille-Cedex 06- dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication pour les tiers ou de sa notification pour les intéressés. 

 
 
            …/… 
 

 
 
 
Article 6 :     Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Bouches du Rhône. 
 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 70 -- Page 6 

                               Fait à Marseille, le  21 juin 2010 
 
 

Le Directeur Général de l’ARS PACA, 
 
 
 
 
 
 
Dominique DEROUBAIX 

 
 
 
              
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé - Délégation territoriale des Bouches-du-Rhône – 23/25 rue Borde 13285 Marseille cedex 8 
Standard : 04.91.00.57.00 
www.ars.paca.sante.fr 
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DDASS 
Etablissements Medico-Sociaux 
Secrétariat 
Arrêté n° 2009175-78 du 24/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD CCAS D'ARLES POUR 
L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD CCAS D'ARLES 

(N° FINESS ) 130804198 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 24 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD CCAS D'ARLES Rés les Jardins Alyscamps Bât B av Victor Hugo ARLES ; numéro 
FINESS 130804198 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  18 400,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 320 049,67 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 48 709,33 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

387 159,00 € 

G1 : Produits de la tarification  387 159,00 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

387 159,00 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 387 159,00 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 24 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009175-77 du 24/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD AIDE ET SOUTIEN POUR 
L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD AIDE ET SOUTIEN 

(N° FINESS ) 130811086 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 24 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD AIDE et SOUTIEN Rés La Farandole av Georges Pompidou PLAN DE CUQUES ; 
numéro FINESS 130811086 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  29 482,77 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 456 452,40 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 52 742,97 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

538 678,14 € 

G1 : Produits de la tarification  538 678,14 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

538 678,14 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 538 678,14 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 24 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 70 -- Page 12 

 
Arrêté n° 2009175-76 du 24/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD AIDE ET SOUTIEN POUR 
L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD AIDE ET SOUTIEN 

(N° FINESS ) 130811086 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 24 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
 
 
 
 
 
 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 70 -- Page 13 

 
 

ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD AIDE et SOUTIEN Rés La Farandole av Georges Pompidou PLAN DE CUQUES ; 
numéro FINESS 130811086 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  29 482,77 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 456 452,40 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 52 742,97 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

538 678,14 € 

G1 : Produits de la tarification  538 678,14 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

538 678,14 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 538 678,14 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 24 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009175-75 du 24/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD AGAFPA GREASQUE 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD AGAFPA GREASQUE 

(N° FINESS ) 130800501 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le :  24 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD AGAFPA GREASQUE B.P. 36 GREASQUE ; numéro FINESS 130800501 sont 
autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  372 595,50 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 1 080 890,60 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 88 922,00 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

1 542 408,10 € 

G1 : Produits de la tarification  1 542 408,10 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

1 542 408,10 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 1 542 408,10 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 24 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009175-74 du 24/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD AGAFPA AIX POUR 
L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD AGAFPA AIX 

(N° FINESS ) 130019318 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 24 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD AGAFPA AIX B. P. 36 GREASQUE ; numéro FINESS 130019318 sont autorisées 
comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  126 204,66 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 409 018,64 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 43 481,00 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

578 704,30 € 

G1 : Produits de la tarification  578 704,30 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

578 704,30 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 578 704,30 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 24 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009175-73 du 24/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ASSOCIATION 
NOUVELLE VIE LA RETRAITE POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD A SSOCIATION NOUVELLE VIE LA RETRAITE  

(N° FINESS ) 130801269 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 24 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
 
 
 
 
 
 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 70 -- Page 19 

 
 

ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD Association Nouvelle Vie la Retraite 103, La Canebière MARSEILLE ; numéro 
FINESS 130801269 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  37 600,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 357 539,99 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 20 788,00 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

415 927,99 € 

G1 : Produits de la tarification  415 927,99 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

415 927,99 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 415 927,99 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 24 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009175-72 du 24/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD AFAD (ASSOCIATION 
FAMILIALE DE MAINTIEN À DOMICILE) POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD AFAD (A SSOCIATION FAMILIALE DE MAINTIEN 

A DOMICILE ) 
(N° FINESS ) 130034630 

POUR L'EXERCICE 2009 
 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 24 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD AFAD (Association Familiale de Maintien à Domicile) 60, La Canebière (Entrée 2 rue 
Papère) MARSEILLE ; numéro FINESS 130034630 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  46 955,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 453 819,75 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 37 592,18 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

538 366,93 € 

G1 : Produits de la tarification  538 366,93 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

538 366,93 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 538 366,93 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 24 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009180-40 du 29/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD CCAS D'AUBAGNE POUR 
L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD CCAS D'AUBAGNE 

(N° FINESS ) 130793375 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 29 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD CCAS D'AUBAGNE Rés Personnes âgées av B. Palissy AUBAGNE ; numéro FINESS 
130793375 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  101 474,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 456 002,98 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 8 373,00 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

565 849,98 € 

G1 : Produits de la tarification  565 849,98 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

565 849,98 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 69 324,24 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 635 174,22 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 29 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009180-39 du 29/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD "AMIVIDO ROMI" POUR 
L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD AMIVIDO ROMI 

(N° FINESS ) 130011158 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 29 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD AMIVIDO ROMI 3 bis av Barbès CHATEAURENARD ; numéro FINESS 130011158 
sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  35 327,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 328 169,00 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 15 227,91 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

378 723,91 € 

G1 : Produits de la tarification  378 723,91 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

378 723,91 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 378 723,91 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 29 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009180-36 du 29/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ASSOCIATION LA JOIE 
DE VIVRE POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD A SSOCIATION LA JOIE DE VIVRE  

(N° FINESS ) 130800782 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 29 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD Association La joie de vivre 2, rue Henri Barbusse MARSEILLE CEDEX 01 ; numéro 
FINESS 130800782 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  45 600,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 736 218,00 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 60 906,89 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

842 724,89 € 

G1 : Produits de la tarification  842 724,89 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

842 724,89 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 132 899,46 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 709 825,43 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 29 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009180-37 du 29/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ASSOCIATION SOINS 
ASSISTANCE POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD A SSOCIATION SOINS ASSISTANCE 

(N° FINESS ) 130800790 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 29 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD Association Soins Assistance 39, Bd Vincent Delpuech MARSEILLE ; numéro FINESS 
130800790 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  55 694,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 1 068 732,27 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 38 489,01 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

1 162 915,28 € 

G1 : Produits de la tarification  1 162 915,28 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

1 162 915,28 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 1 162 915,28 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 29 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009180-38 du 29/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD COTE A COTE POUR 
L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD COTE A COTE 

(N° FINESS ) 130020209 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 29 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD COTE A COTE Z.I la Valampe  1, av l'Homme à la Fenêtre CHATEAUNEUF LES 
MARTIGUES ; numéro FINESS 130020209 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  59 333,24 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 399 200,00 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 22 215,49 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

480 748,73 € 

G1 : Produits de la tarification  480 748,73 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

480 748,73 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 23 632,98 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 504 381,71 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 29 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009180-41 du 29/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD CCAS DE SALON DE 
PROVENCE POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD CCAS DE SALON DE PROVENCE 

(N° FINESS ) 130801418 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 29 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
 
 
 
 
 
 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 70 -- Page 33 

 
 

ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD CCAS DE SALON DE PROVENCE 144 bd lamartine SALON DE PROVENCE ; 
numéro FINESS 130801418 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  52 307,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 528 633,00 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 40 060,00 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

621 000,00 € 

G1 : Produits de la tarification  621 000,00 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

621 000,00 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 621 000,00 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 29 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009181-70 du 30/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD GCM PORT ST LOUIS 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD GCM PORT ST LOUIS  

(N° FINESS ) 130802325 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 30 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD GCM PORT ST LOUIS B.P. 92 MARSEILLE CECEX  10 ; numéro FINESS 
130802325 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  20 526,45 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 371 981,48 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 10 736,08 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

403 244,01 € 

G1 : Produits de la tarification  403 244,01 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

403 244,01 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 403 244,01 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009181-63 du 30/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR VAL DURANCE 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR VAL DURANCE 

(N° FINESS ) 130027428 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 30 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD ADMR VAL DURANCE B.P. 32 ST REMY DE PROVENCE ; numéro FINESS 
130027428 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  40 353,25 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 262 928,00 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 28 264,95 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

331 546,20 € 

G1 : Produits de la tarification  331 546,20 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

331 546,20 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 331 546,20 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009181-62 du 30/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR ROUCAS 
(VITROLLES)POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR ROUCAS (V ITROLLES ) 

(N° FINESS ) 130038086 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le :  30 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD ADMR ROUCAS (Vitrolles) B.P. 32 ST REMY DE PROVENCE ; numéro FINESS 
130038086 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  83 790,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 493 857,77 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 53 463,36 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

631 111,13 € 

G1 : Produits de la tarification  631 111,13 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

631 111,13 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 631 111,13 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009181-64 du 30/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR 3 ETANGS 
(ISTRES) POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR 3 ETANGS (I STRES) 

(N° FINESS ) 130019458 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 30 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD ADMR 3 ETANGS (Istres) B.P. 32 ST REMY DE PROVENCE ; numéro FINESS 
130019458 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  38 598,26 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 327 826,65 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 24 612,26 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

391 037,17 € 

G1 : Produits de la tarification  391 037,17 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

391 037,17 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 46 303,05 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 437 340,22 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009181-65 du 30/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD GRAND CONSEIL DE LA 
MUTUALITÉ 15ÈME ET 16ÈME POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD G RAND CONSEIL DE LA MUTUALITE 15EME ET 

16EME  
(N° FINESS ) 130200519 

POUR L'EXERCICE 2009 
 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 30 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD Grand Conseil de la Mutualité 15ème et 16ème B.P. 92 MARSEILLE CEDEX 10 ; 
numéro FINESS 130200519 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  51 954,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 763 090,02 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 27 950,00 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

842 994,02 € 

G1 : Produits de la tarification  842 994,02 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

842 994,02 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 14 152,93 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 857 146,95 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009181-66 du 30/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD GRAND CONSEIL DE LA 
MUTUALITÉ 2,3,4,12ÈME POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD G RAND CONSEIL DE LA MUTUALITE 2,3,4,12EME  

(N° FINESS ) 130806219 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 30 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD Grand Conseil de la Mutualité 2,3,4,12ème B.P. 92 MARSEILLE CEDEX 10 ; numéro 
FINESS 130806219 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  23 793,23 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 430 065,88 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 16 786,32 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

470 645,43 € 

G1 : Produits de la tarification  470 645,43 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

470 645,43 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 470 645,43 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009181-67 du 30/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL  FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR 2 VALLEES 
(SALON) POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR 2 VALLEES (S ALON ) 

(N° FINESS ) 130810476 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 30 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD ADMR 2 VALLEES (Salon) B.P. 32 ST REMY DE PROVENCE ; numéro FINESS 
130810476 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  79 280,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 544 407,00 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 38 873,31 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

662 560,31 € 

G1 : Produits de la tarification  662 560,31 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

662 560,31 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 662 560,31 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009181-68 du 30/06/2009 Arrêté préfector al fixant les dotations soins de l¿EHPAD "LA CALANQUE" (N° FINESS 
130010119)pour l¿exercice 2009 

 
 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

ETABLISSEMENTS MEDICO-SOCIAUX 
 

Arrêté préfectoral 
fixant les dotations soins de l’EHPAD "LA CALANQUE"  

(N° FINESS 130010119  ) 
pour l’exercice 2009 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
 
VU le code  de l’action sociale et des familles et en particulier les articles L.312-1-I -6° et 313-12-I ; 
 
VU la loi n° 2008-1425 du 27 Décembre 2008 relative au financement de la sécurité sociale pour 

2009 ; 
 
VU les articles R 314-1 à R 314- 204 du Code de l’Action Sociale et des Familles relatifs aux 

dispositions financières ; 
 
VU les articles D 312-156 à D 312- 196   Code de l’Action Sociale et des Familles relatifs à 

l’organisation des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ;  
 
VU la lettre de la CNSA du 13/2/08 ainsi que ses annexes relative à la fixation de dotations 

régionales et départementales indicatives pour 2009 et à la fixation des dotations régionales 
anticipées pour 2010 et 2011 ; 

 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 Février 2009 relative aux 

orientations de l’exercice 2009 pour la  campagne budgétaire des établissements et services 
médico-sociaux accueillant des personnes âgées et des personnes handicapées ; 

 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 

dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la convention tripartite signée le 29/11/2004  avec un effet au  29/11/2004 

 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification 2009 en date du 30 juin 2009 ; 

 
 

 
…/… 
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ARRETE 

 
Article 1 :  Pour l’exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles de 

l’E.H.P.A.D "LA CALANQUE", 135 traverse de la Seigneurie 13009 MARSEILLE –- 
numéro FINESS 130010119  sont autorisées comme suit : 

 
GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL 

G I : Dépenses afférentes à l’exploitation  36 910,63 
G II : Dépenses afférentes au personnel 255 521,17 
G III : Dépenses afférentes à la structure 6 437,01 
Crédits Non Reconductibles 800 

Dépenses 

Dotation AJ / HT  0,00  

298 868.81 

G I : Produits de la tarification  298 868.81 
GII : Autres produits relatifs à l’exploitation 
Dont dotation Alzheimer 

0,00  
Recettes 

G III : Produits financiers et produits non 
encaissables 

0.00 
298 868.81 

 
Article 2 : Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
Excédent : 0,00 € 
Déficit : 10 358,02 € 
 
Article 3 : Pour l’exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par la dotation 

Soins, en année pleine, est déterminé à 309 226,83 euros à compter du 1er janvier 2009. 
 
Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 

Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale – 119 Avenue Maréchal de 
Saxe-69003 LYON Cedex 3 – dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification, pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication pour les 
autres personnes ; 

 
Article 5 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou au service concerné ; 
 
Article 6 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur 

Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture.  

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 

Pour le Préfet et par délégation, 

Le Directeur Départemental des Affaires 
Sanitaires et Sociales, 

signé 

Jacques GIACOMONI. 

 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 70 -- Page 50 

 
Arrêté n° 2009181-69 du 30/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD GCM MARTIGUES POUR 
L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD GCM MARTIGUES 

(N° FINESS ) 130802150 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 30 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD GCM MARTIGUES B.P. 92 MARSEILLE CEDEX  10 ; numéro FINESS 130802150 
sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  34 283,29 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 442 977,15 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 11 133,01 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

488 393,45 € 

G1 : Produits de la tarification  488 393,45 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

488 393,45 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 488 393,45 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009181-59 du 30/06/2009 Arrêté Préfector al fixant la dotation global du SSIAD "GCM Martigues" pour l'exercice 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD GCM MARTIGUES 

(N° FINESS ) 130802150 
POUR L'EXERCICE  2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 30 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  

 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD GCM MARTIGUES B.P. 92 MARSEILLE CEDEX  10 ; numéro FINESS 130802150 
sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  34 283,29 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 442 977,15 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 11 133,01 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

488 393,45 € 

G1 : Produits de la tarification  488 393,45 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

488 393,45 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 488 393,45 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009181-60 du 30/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR ALPILLES (ST 
RÉMY)POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR ALPILLES (S T REMY ) 

(N° FINESS ) 130810484 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 30 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD ADMR ALPILLES (St Rémy) B.P. 32 ST REMY DE PROVENCE ; numéro FINESS 
130810484 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  114 430,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 540 551,00 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 52 763,00 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

707 744,00 € 

G1 : Produits de la tarification  707 744,00 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

707 744,00 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 707 744,00 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009181-61 du 30/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR STE VICTOIRE 
(AIX) POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR STE VICTOIRE  (AIX ) 

(N° FINESS ) 130019508 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 30 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD ADMR STE VICTOIRE (Aix) B.P. 32 ST REMY DE PROVENC E ; numéro FINESS 
130019508 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  64 305,00 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 378 769,84 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 24 840,28 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

467 915,12 € 

G1 : Produits de la tarification  467 915,12 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

467 915,12 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 0,00 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 467 915,12 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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Arrêté n° 2009181-71 du 30/06/2009 ARRETE PREFECTOR AL FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD "ADMR 3 ETANGS 
(ISTRES)" POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES AFFAIRES SANITAIRES ET  SOCIALES 
POLE SANTE / OFFRE DE SOINS 

 
ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAUX POUR PERSONNES AGEES 

   
 

 

ARRETE PREFECTORAL  
FIXANT LE FORFAIT GLOBAL DU SSIAD ADMR 3 ETANGS (I STRES) 

(N° FINESS ) 130019458 
POUR L'EXERCICE 2009 

 
 

Le Préfet  
de la région Provence –Alpes -Côte d’Azur  

Préfet des Bouches- du- Rhône  
 Officier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
VU le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1et L 314-1 à 314-9, 
R314-124 et R314-140 à R314-146 ; 
 
VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale et notamment ses 
articles 53 et 55 ; 
 

VU l’arrêté du 22 octobre 2003 fixant les modèles de documents prévus à l’article R314-13 du code 
de l’action sociale et des familles ; 
 

VU la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 
 
VU la circulaire interministérielle DGAS/5B/DSS/1A/2009/51 du 13 février 2009 relatives aux 
orientations de l’exercice 2009 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-
sociaux accueillant des personnes âgées et handicapées ; 
 
VU la décision du 30 mars 2009 fixant le montant des dotations départementales limitatives de 
dépenses mentionnées à l’article L314-3-III du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU la décision d’autorisation budgétaire et de tarification, notifiée le : 30 juin 2009 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ;  
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ARRETE  
 

ARTICLE 1  - Pour l'exercice budgétaire 2009, les recettes et les dépenses prévisionnelles du 
SSIAD ADMR 3 ETANGS (Istres) B.P. 32 ST REMY DE PROVENCE ; numéro FINESS 
130019458 sont autorisées comme suit : 
 
 

GROUPES FONCTIONNELS MONTANT TOTAL  
G1 : Dépenses afférentes à l’exploitation  38 598,26 € 
G2 : Dépenses afférentes au personnel 327 826,65 € 
G3 : Dépenses afférentes à la structure 24 612,26 € 

Dépenses 

CNR : Crédits Non Reconductibles 0,00 € 

391 037,17 € 

G1 : Produits de la tarification  391 037,17 € 
G2 : Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Recettes 

G3 : Produits financiers et produits non 
encaissables 0,00 € 

391 037,17 € 

 
 

ARTICLE 2 - Les tarifs précisés à l'article 3 sont calculés en prenant les reprises des résultats 
suivants : 
 
Compte 11510 (ou compte 11519) : 0,00 € (reprise d’excédent) 
Compte 11110 (ou compte 119) : 46 303,05 € (reprise du déficit) 
 
ARTICLE 3  : Pour l'exercice budgétaire 2009, la masse budgétaire nette à couvrir par le forfait 
global est déterminée à : 437 340,22 €. 
 
ARTICLE 4  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale - 119 Avenue Maréchal de Saxe  69003 
LYON CEDEX 3 - dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification, pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes; 
 
ARTICLE 5  : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l'établissement ou au service 
concerné;  
 
ARTICLE 6  - En application des dispositions du III de l'article 35 du décret du 22 octobre susvisé, 
le ou les tarifs fixés à l'article 3 du présent arrêté seront publiés au recueil des actes administratifs de 
la préfecture des Bouches du Rhône; 
 
ARTICLE 7  - Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur  
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales et le Directeur de l’établissement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2009 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Adjoint  

des Affaires Sanitaires et Sociales, 
signé 

Jacques GIACOMONI. 
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DDPP 
Pole alimentation, sante animale, protection de l e nvironnement, sécurité, qualité, loyauté 
Service de la santé et de la protection animale et de l environnement 
Arrêté n° 2010180-1 du 29/06/2010 ARRÊTE PRÉFECTORA L PORTANT NOMINATION D'UN VÉTÉRINAIRE SANITAIRE DR 
MARIANI Jean Paul 

 

PREFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

Direction Départementale de la Protection des Populations des Bouches du Rhône 
 

 
ARRETE PREFECTORAL 

portant nomination d'un Vétérinaire Sanitaire 
Le Préfet  

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur  
Préfet des Bouches-des-Rhône 
Officier de  la Légion d’Honneur, Officier de l’Ord re National du Mérite 

 

VU le Code Rural, et notamment ses articles 214, 215-7, et 215-8 ; 

VU le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980 relatif à l 'exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies 
des animaux ; 

VU le décret n° 83-506 du 17 juin 1983 relatif à l'e xercice des activités de vétérinaire et notamment son article 8 ; 

VU le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 modifié relatif au mandat sanitaire institué par l'article 215-8 du 
Code Rural ; 

VU  l’Arrêté Préfectoral du 07 janvier 2010 portant délégation de signature ; 

VU La demande de Mr MARIANI Jean-Paul , Docteur Vétérinaire, en vue d'être admise au nombre des 
Vétérinaires Sanitaires dans le Département des Bouches du Rhône  en date du 14/06/2010. 

VU l'avis du Directeur Départemental de la Protection des Populations des Bouches du Rhône; 

SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ; 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1er   Le mandat sanitaire prévu à l'article 215-8 du Code Rural susvisé est octroyé, pour une durée d’un an 
à : 
  Monsieur MARIANI Jean-Paul, Docteur Vétérinaire , cabinet Vétérinaire, 26 B rue Pierre Dupré 13006 
MARSEILLE 

 
 

ARTICLE 2   Dans la mesure où les conditions requises seront respectées pendant la période probatoire, ce 
mandat sanitaire provisoire deviendra définitif, sans limitation de durée. 

 
ARTICLE 3   Monsieur MARIANI Jean-Paul,  s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 

l'exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux dirigées par l'État et 
des opérations de police sanitaire. 

 
ARTICLE 4   Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur Départemental de la 

Protection des Populations des Bouches du Rhône,   sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture. 
 
 

Fait à MARSEILLE, 29 juin 2010  

 

P/Le Préfet  et par délégation,  
P/Le Directeur Départemental 
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et par Délégation 
Le chef de service Santé, Protection 
Animales 
et Environnement 
 
 

 
Dr Fabrice MICHEL 
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DDTM 
Service d appui 
Gestion de crise transports 
Arrêté n° 2010173-5 du 22/06/2010 APPROUVANT LA VER SION E5 EN DATE DU 17  MAI 2010 DU RÈGLEMENT DE SÉCURITÉ 
DE L'EXPLOITATION DU MÉTRO DE MARSEILLE 

 
 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET 
DE LA MER 
SERVICE D'APPUI 
POLE GESTION DE CRISE TRANSPORTS 

 
 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL APPROUVANT LA VERSION E5 EN DATE  DU 17  MAI 2010 
DU RÈGLEMENT DE SÉCURITÉ DE L'EXPLOITATION DU MÉTRO  DE MARSEILLE 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
 
 
 

VU la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation des transports intérieurs et notamment 
son article 9 ; 
 
VU la loi n° 2002-3 du 3 janvier 2002 modifiée relative à la sécurité des infrastructures et systèmes de 
transport, aux enquêtes techniques après événement de mer, accident ou incident de transport terrestre ou 
aérien et au stockage souterrain de gaz naturel, d'hydrocarbures et de produits chimiques; 

 
VU le décret n° 2003-425 du 9 mai 2003 relatif à la sécurité des transports publics guidés ; 
 
VU l’arrêté du 20 juin 2003 attribuant à certains services déconcentrés de l’équipement, des transports, du 
logement, du tourisme et de la mer une compétence interdépartementale dans les domaines des remontées 
mécaniques et des transports guidés ;  
 
VU la circulaire du 9 décembre 2003 relative à la sécurité des systèmes de transports publics guidés en 
application du décret n° 2003-425 du 9 mai 2003 susvisé ; 
 
VU la convention entre la Direction Départementale de l’Equipement des Bouches-du-Rhône et la Direction 
Départementale de l’Equipement de l’Isère fixant les modalités d’exercice des missions 
interdépartementales dans le domaine des transports guidés par le Bureau Interdépartemental des Remontées 
Mécaniques et des Transports Guidés - Sud Est (BIRMTG – Sud Est) visée en mars 2005 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°201091-9 du 01 avril 2010 autorisant la mise en service du centre de supervision 
des réseaux (CSR) du métro de Marseille au lieu dit : «La Rose», des équipements « courants faibles » 
renouvelés, ainsi que la modification de la zone de manœuvre de « La Timone »;  
 
VU l'arrêté préfectoral n°2010124-4 du 04 mai 2010 autorisant la mise en exploitation commerciale du 
prolongement de la ligne 1 du métro de Marseille, de la Timone à La Fourragère et notamment l'article 2 
prescriptions 
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VU le règlement de sécurité de l'exploitation du métro de Marseille lignes M1 et M2 dans sa versionE5  
DSEC-M-REF-0002 approuvée le 17 mai 2010,  transmis par la direction de la RTM aux services de 
contrôles de l'Etat par lettre en date du 20 mai 2010 
 
VU l'avis  en date du  25 mai  2010 du Bureau Interdépartemental des Remontées Mécaniques et des 
Transports Guidés Sud-Est, BIRMTG Sud-est,  
 
SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture ;  
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1 :  
 
Le règlement de sécurité de l'exploitation du métro de Marseille version E5 du 17 mai 2010 est approuvé. 
 
Cette version se substitue à la version antérieure approuvée lors de la mise en service du prolongement de la 
ligne 1 du métro entre La Timone et La Fourragère 
 
 
ARTICLE 2: 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. 
Copie en sera adressée à :  
 
M. le Président de la Communauté Urbaine de Marseille Provence Métropole, 
M. le Maire de Marseille, 
M. le directeur général de la RTM, 
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône (DDTM), 
M. le Directeur Départemental des Territoires de l’Isère (BIRMTG – Sud Est), 
M. le Directeur Régional de l'Environnement de l’Aménagement et du Logement (DREAL), 
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique (DDSP) des Bouches du Rhône 
M. Le Contre Amiral, Directeur Général des Services d’Incendie et de Secours, Commandant le Bataillon 
des Marins Pompiers de Marseille (BMPM), 
M. le Directeur Départemental de la protection des populations des Bouches du Rhône. 
 
  

 
 

 
Marseille, le  22 juin 2010 
 
Le préfet 
 
Signé 
 
Michel  SAPPIN 
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DIRECCTE 
Unité territoriale des Bouches du Rhône 
Service à la personne 
Arrêté n° 2010179-4 du 28/06/2010 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
MOREIRA Stéphane sise 1D, Chemin de la Croix - Pont de Canadel 2 - 13800 ISTRES 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE   
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :   AFFAIRE SUIVIE PAR JACQUELINE MARCHET  

 
 

ARRETE N°                             
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément  simple  reçue  le  09 juin  2010 de l’entreprise individuelle   

« MOREIRA Stéphane »,   
  

CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « MOREIRA Stéphane »  remplit les conditions 
mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   

   
 
 
 

ARRETE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un  agrément  simple  au  titre  des  activités  de  services  à  la  personne est attribué à  l’entreprise 
individuelle   « MOREIRA Stéphane »  SIREN  522 548 916  sise  1D, Chemin de la Croix – Pont de 
Canadel 2 – 13800 ISTRES 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 
                                                                  
 
                                                                N/280610/F/013/S/140 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées : 
 

   
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Prestations de petit bricolage 
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Livraison de courses à domicile 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestation soit 

      comprise dans une offre de services incluant  un ensemble d’activités effectuées à domicile 
    

           
Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle « MOREIRA Stéphane » s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 27 juin 2015. 
 

Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  d’établissements. 
 

ARTICLE 6 

 

Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de l’Unité 
territoriale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA. 

.  
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ARTICLE 7 
 

Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre 
recommandée (A.R.) si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions 

d’attribution ne sont plus remplies, notamment dans le cas où les activités sont autres que 
celles prévues, les conditions de travail des salariés non respectées, les prestations de mauvaise 

qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de contrôle non présentés. 
 

ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 
 

 
Fait à Marseille, le 28 juin 2010   

 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
La Directrice adjointe, 

  
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.97 12 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Travail Info service : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.travail.solidarite.gouv.fr  – www.economie.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2010179-3 du 28/06/2010 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
GROSA Alexandre sise 1, Boulevard des Frères Barthélémy - Résidence les Platanes - Bât. A - Place de la Pounch - 13190 ALLAUCH 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE   
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                             
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément  simple  reçue  le  11 mai  2010  de  l’entreprise individuelle   

« GROSA Alexandre »,   
  

CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « GROSA Alexandre »  remplit les conditions 
mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   

   
 
 
 

ARRETE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un  agrément  simple  au  titre  des  activités  de  services  à  la  personne est attribué à  l’entreprise 
individuelle   « GROSA Alexandre »  SIREN  521 399 709  sise  1, Boulevard des Frères Barthélémy 
Résidence les Platanes – Bât. A – Place de la Pounch – 13190 ALLAUCH 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/280610/F/013/S/139 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activité agréée : 
 

   
• Assistance informatique et Internet à domicile 

   
    

           
Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle « GROSA Alexandre » s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 27 juin 2015. 
 

Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  d’établissements. 
 

ARTICLE 6 

 

Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de l’Unité 
territoriale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA. 

.  
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ARTICLE 7 
 

Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre 
recommandée (A.R.) si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions 

d’attribution ne sont plus remplies, notamment dans le cas où les activités sont autres que 
celles prévues, les conditions de travail des salariés non respectées, les prestations de mauvaise 

qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de contrôle non présentés. 
 

ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 
 

 
Fait à Marseille, le 28  juin 2010   

 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
La Directrice adjointe, 

  
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.97 12 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Travail Info service : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.travail.solidarite.gouv.fr  – www.economie.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2010179-5 du 28/06/2010 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
FRANCOIS Catherine sise 14, Impasse de la Monède - 13670 VERQUIERES 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE   
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                             
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu  la  demande  d’agrément  simple  reçue  le  07 juin  2010  de  l’entreprise individuelle   

« FRANCOIS Catherine »,   
  

CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « FRANCOIS Catherine »  remplit les conditions 
mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   

   
 
 
 

ARRETE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un  agrément  simple  au  titre  des  activités  de  services  à  la  personne est attribué à  l’entreprise 
individuelle   « FRANCOIS Catherine »  SIREN  522 563 774  sise  14, Impasse de la Monède – 13670 
VERQUIERES 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/280610/F/013/S/141 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées : 
 

   
• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Collecte et livraison à domicile de linge repassé, à la condition que cette prestations soit comprise 

dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile 
• Livraison de courses à domicile 

   
           

Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle « FRANCOIS Catherine » s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 27 juin 2015. 
 

Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  d’établissements. 
 

ARTICLE 6 

 

Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de l’Unité 
territoriale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA. 

.  
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ARTICLE 7 
 

Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre 
recommandée (A.R.) si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions 

d’attribution ne sont plus remplies, notamment dans le cas où les activités sont autres que 
celles prévues, les conditions de travail des salariés non respectées, les prestations de mauvaise 

qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de contrôle non présentés. 
 

ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 
 

 
Fait à Marseille, le 28  juin 2010   

 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
La Directrice adjointe, 

  
 

J. CUENCA 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.97 12 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Travail Info service : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.travail.solidarite.gouv.fr  – www.economie.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2010180-4 du 29/06/2010 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de la SARL SERVIDOM sise 
31, Rue Charles Plumier - 13002 MARSEILLE 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE   
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                           
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
-     Vu la demande d’agrément  simple  reçue  le  29 avril 2010  de  la  SARL « SERVIDOM », 
  
- CONSIDERANT que la SARL « SERVIDOM » remplit les conditions mentionnées à l’article R.7232-

7 du code du travail,   
   

 
 
 

ARRETE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un  agrément  simple  au  titre  des  activités  de  services  à  la  personne est attribué à  la SARL  
« SERVIDOM » SIREN 521 267 179 sise 31, Rue Charles Plumier – 13002 MARSEILLE 
  
 
 
ARTICLE 2  
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Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/290610/F/013/S/143 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activités agréées : 
 
 

• Entretien de la maison et travaux ménagers 
• Prestations de petit bricolage 
• Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage 
• Garde d’enfant de plus de trois ans à domicile 
• Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions 
• Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exclusion des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes 
• Assistance administrative à domicile 

   
     

           
Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de la SARL « SERVIDOM » s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 28 juin 2015. 
 

Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  d’établissements. 
 

ARTICLE 6 

 

Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de l’Unité 
territoriale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA. 

.  
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ARTICLE 7 
 

Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre 
recommandée (A.R.) si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions 

d’attribution ne sont plus remplies, notamment dans le cas où les activités sont autres que 
celles prévues, les conditions de travail des salariés non respectées, les prestations de mauvaise 

qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de contrôle non présentés. 
 

ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 
 

 
Fait à Marseille, le 29  juin 2010   

 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
La Directrice adjointe, 

  
 

J. CUENCA 
 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.97 12 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Travail Info service : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.travail.solidarite.gouv.fr  – www.economie.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Arrêté n° 2010180-5 du 29/06/2010 Arrêté portant ag rément simple le service à la personne au bénéfice de l'entreprise individuelle 
BREMOND Thomas sise 88, Avenue de Mazargues - Bât. A12 - Résidence Saint-Giniez - 13008 MARSEILLE 

 

 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE   
 
 

    DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
   UNITE TERRITORIALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 
   MISSION ACCOMPAGNEMENT A L’EMPLOI ET DEVELOPPEME NT D’ACTIVITES  

 

SERVICES A LA PERSONNE :  AFFAIRE SUIVIE PAR VALERI E CALAMIER  

 
 

ARRETE N°                             
 

PORTANT AGREMENT SIMPLE AU TITRE DE SERVICES A LA P ERSONNE 
 
 

Le Préfet, 
de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
                              Et par délégation, le Directeur en charge de l’Unité Territoriale  
                                                             de la DIRECCTE PACA 

 
  
  
  
- Vu la loi 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement des services à la personne, et  
       notamment les articles L. 7231-1 et L. 7232-1 à L. 7232-4 du code du travail, 
 
-     Vu les articles R. 7232-1 à R. 7232-17, D. 7231-1 et D. 7233-5 du code du travail,  

 
- Vu la demande d’agrément  simple  reçue  le  17 mai  2010  de  l’entreprise individuelle   

« BREMOND Thomas »,   
  

CONSIDERANT que l’entreprise individuelle « BREMOND Thomas »  remplit les conditions 
mentionnées à l’article R.7232-7 du code du travail,   

   
 
 
 

ARRETE 
  

 
 
ARTICLE 1  

 
Un  agrément  simple  au  titre  des  activités  de  services  à  la  personne est attribué à  l’entreprise 
individuelle   « BREMOND Thomas »  SIREN  521 649 244  sise  88, Avenue de Mazargues   
Bât. A12 – Résidence Saint-Giniez – 13008 MARSEILLE 
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ARTICLE 2  
 
Numéro d’agrément , qui doit obligatoirement être indiqué sur les factures et attestations annuelles 

  
                                                               

N/290610/F/013/S/142 
 
 
ARTICLE 3  
 
Activité agréée : 
 

   
• Assistance informatique et Internet à domicile 

   
    

           
Toute activité au profit d’un public fragile (enfants de moins de trois ans, personnes âgées  handicapées ou 
dépendantes) doit faire l’objet d’un agrément qualité. 
 
ARTICLE 4  
  
L’activité de l’entreprise individuelle « BREMOND Thomas » s’exerce sur le territoire national. 
 
ARTICLE 5   
 
Cet agrément est donné pour une durée de 5 ans à compter du présent arrêté jusqu’au 28 juin 2015. 
 

Il peut faire l’objet d’avenants pour tenir compte des modifications d’activités ou d’ouverture  d’établissements. 
 

ARTICLE 6 

 

Tout changement dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
du service devra être porté à la connaissance de la Mission Services à la personne de l’Unité 
territoriale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE PACA. 

.  
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ARTICLE 7 
 

Cet agrément peut faire l’objet d’une décision de retrait après information par lettre 
recommandée (A.R.) si les engagements pris ne sont pas respectés ou si les conditions 

d’attribution ne sont plus remplies, notamment dans le cas où les activités sont autres que 
celles prévues, les conditions de travail des salariés non respectées, les prestations de mauvaise 

qualité, les statistiques et bilans non fournis, les documents de contrôle non présentés. 
 

ARTICLE 8  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

 
 

 
Fait à Marseille, le 29  juin 2010   

 
 

P/ le Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Par délégation, 
P/le DIRECCTE PACA 

Par empêchement du Directeur de l’Unité territoriale des Bouches-du-Rhône 
La Directrice adjointe, 

  
 

J. CUENCA 
 
 

            55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20  � 04 91 57.97 12 -  � 04 91 57 96 40 – 
 Mel : dd-13.sap@direccte.gouv.fr 

  Services d'informations du public : Travail Info service : 0 821 347 347 (0,12 €/mn)    
            internet : www.travail.solidarite.gouv.fr  – www.economie.gouv.fr – www.servicesalapersonne.gouv.fr 
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Préfecture des Bouches-du-Rhône 
DCLDD 
BCLFLI 
Arrêté n° 2010175-7 du 24/06/2010 COMPLETANT L'ARRE TE PREFECTORAL DU 22 MARS 2010 PORTANT SUR LA 
MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS D'AIX-EN-PROVENCE 

 
 

PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES LOCALES ET  
DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
BUREAU DU CONTROLE DE LEGALITE 
DES FINANCES LOCALES ET DE 
L'INTERCOMMUNALITE 
 
 

 
ARRETE COMPLETANT L'ARRETE PREFECTORAL DU  22 MARS 2010 PORTANT 

SUR LA MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DU PAYS D’AIX EN PROVENCE (CAPA) : 

 
Le Préfet 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
Le Préfet du département de Vaucluse 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 5211-17,         L 5216-5 et L 5216-7, 
 

Vu l’arrêté interpréfectoral modifié du 15 décembre 2000 portant extension du périmètre de la communauté de 
communes du Pays d’Aix-en-Provence et sa transformation en communauté d’agglomération à compter du 31 décembre 

2000, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 26 juin 2009, 
 
Vu les délibérations des communes de, Cabriès (16 décembre 2009), Eguilles (11 décembre 2009), 
Fuveau (25 janvier 2010), Lambesc (23 décembre 2009), Mimet (10 décembre 2009), Peynier (28 
janvier 2010), Peyrolles-en-Provence (21 décembre 2009), La Roque d’Anthéron (17 décembre 
2009), Saint-Antonin-sur-Bayon (16 décembre 2009), Saint-Cannat (9 décembre 2009), Saint-Marc-
Jaumegarde (8 décembre 2009), Saint-Paul-les-Durance (11 décembre 2009), Simiane-Collongue 
(10 décembre 2009), Trets (16 décembre 2009), Le Tholonet (21 décembre 2009), Venelles, (15 
décembre 2009), 
 
Considérant l'évolution démographique de la commune d'Eguilles, une attribution d'un siège de 
délégué supplémentaire lui a été octroyée, 
 
Sur proposition des Secrétaires Généraux des préfectures des Bouches-du-Rhône et de Vaucluse, 
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ARRETENT 
 
 
Article 1 :  le nombre de délégués titulaires passe de 143 délégués à 144 au sein du Conseil                   
  de la Communauté de la CAPA , 
 
Article 2 :  Les Secrétaires Généraux des Préfectures des Bouches-du-Rhône et de  

Vaucluse, 
Les Sous-Préfets des arrondissements d’Aix-en-Provence, d’Istres et d’Apt, 
La Présidente de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix-en-Provence, 
Les Trésoriers Payeurs Généraux des Bouches du Rhône et de Vaucluse, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui  

 sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de l’Etat des Bouches-du- 
 Rhône et de Vaucluse. 

 
Marseille, le 24 juin 2010 

 
   

  Avignon le 18 juin 2010 
                

  
Pour le Préfet des Bouches du Rhône            Le P réfet de Vaucluse 

  
                                                                                          La Secrétaire Générale 
                                                                                          SIGNE 
                                                                                           Agnès PINAULT 

et par délégation  
Le Secrétaire Général  

 
SIGNE 
Jean-Paul CELET                                       
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Arrêté n° 2010176-3 du 25/06/2010 Actant le transfe rt du poste comptable du C.C.A.S. de Châteauneuf-les-Martigues de la Trésorerie 
de Marignane à la Trésorerie de Martigues 

 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

PREFECTURE 
 DIRECTION DES 

COLLECTIVITES LOCALES 
ET DU DEVELOPPEMENT 

DURABLE 
B.C.L.F.L.I.  

 

ARRETE ACTANT LE TRANSFERT DU POSTE COMPTABLE DU CE NTRE 
COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE CHATEAUNEUF-LES-MARTIG UES DE LA 

TRESORERIE DE MARIGNANE A LA TRESORERIE DE MARTIGUE S 
 

Le Préfet 
de la région Provence Alpes Côte-d’Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article R123-26 ; 
 
VU l’arrêté du Ministère du budget, des comptes publics, de la Fonction Publique et de la Réforme de l’Etat 
en date du 14 décembre 2009 portant réorganisation de postes comptables des services déconcentrés de la 
direction générale des finances publiques ; 
 
Vu la lettre de M. le Trésorier-Payeur Général de la Région Provence Alpes Côte-d’Azur, Trésorier-Payeur 
Général des Bouches-du-Rhône en date du 10 juin 2010 ;  
 
Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de Préfecture ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : La gestion comptable et financière du centre communal d’action sociale de  la commune de 
Châteauneuf-les-Martigues, actuellement confiée au comptable du Trésor de la trésorerie de Marignane est 
transférée à celui  de la trésorerie de Martigues.     
 
Article 2 : Le présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de l’Etat, prendra effet à 
compter du 1er juillet 2010. 
 
Article 3 :  Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Trésorier-Payeur Général des 
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
 
 Marseille, le 25 juin 2010 
  
  Pour le Préfet et par délégation 
                                                                                              Le Secrétaire Général 
                                                                                              Signé : Jean-Paul CELET 
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DAG 
Elections et Affaires générales 
Arrêté n° 2010180-3 du 29/06/2010 Arrêté prononcant  la dénomination en qualité de commune touristique de la Roque d'Anthéron 

 
 
 
 
 

      PRÉFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

  
 

  DIRECTION DE L’ADMINISTRATION 
                   GENERALE 

       -------- 
          Bureau des Elections et des 
                Affaires Générales 
 

ARRETE  N°  
prononçant la dénomination  

de la commune de La Roque d’Anthéron 
en qualité de commune touristique 

 
LE PREFET DE LA REGION 

PROVENCE, ALPES, COTE D’AZUR, 
PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE, 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 
 VU le code du Tourisme, notamment ses articles L.133-11, L.133-12, R.133-32 et suivants ; 
 
 VU le décret du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées de 
tourisme, notamment les articles 1er, 2 et 3 ; 
 
 VU l’arrêté interministériel du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations 
classées, notamment ses articles 1er et 2 ; 
 
 VU la délibération du conseil municipal de la commune de la Roque d’Anthéron en date du 5 mai 
2010 sollicitant la dénomination de commune touristique ; 
 
 VU l’arrêté préfectoral en date du 14 novembre 2006 portant classement en catégorie 1 étoile de 
l’office de tourisme de La Roque d’Anthéron pour une période de 5 ans ; 
 
 CONSIDERANT que la commune de La Roque d’Anthéron remplit les conditions pour être 
dénommée commune touristique ;  
   

A R R E T E 
ARTICLE 1er : 

 
 La commune de La Roque d’Anthéron est dénommée commune touristique pour 

une période de 5 ans. 
 

ARTICLE 2 : 
 

 Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

préfecture des Bouches-du-Rhône. 
 
        Fait à Marseille, le 29 juin 2010 
 Pour le Préfet et par délégation 
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 Le Secrétaire Général adjoint 
 SIGNE 
 Christophe REYNAUD 
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Police Administrative 
Arrêté n° 201046-62 du 15/02/2010 Arrêté portant mo dification d¿un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2008/0746 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 20 juin 2003 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé CREDIT 
DU NORD 18 AVENUE DU 8 MAI 1945  13700 MARIGNANE présentée par 
Monsieur CLAUDE GUEST  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
21 janvier 2010 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur CLAUDE GUEST est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2008/0746. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 20 juin 2003 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- une mise à jour sur le fonctionnement du système. 
 
Article 3  Il conviendra de prévoir l’ajout de deux panneaux d’information du public au 
niveau du gab extérieur et à l’intérieur dans l’espace client. 
 
Article 4 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté 20 juin 2003 demeure applicable. 
 

Article 5 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur CLAUDE GUEST , 18 AVENUE DU 8 MAI 1945 13700 MARIGNANE. 

 

Marseille, le 15 février 2010 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
 



 

 Le texte intégral des arrêtés préfectoraux est consultable auprès des services émetteurs. 
Recueil des Actes Administratifs 2010 / 70 -- Page 86 

 
Arrêté n° 201046-61 du 15/02/2010 Arrêté portant mo dification d¿un système de vidéosurveillance 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 
GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.91.15.63.83. 
� fax 04.91.15.61.87 
denise.buonumano@bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0406 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant modification d’un système 
de vidéosurveillance 

 

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet des Bouches-du-Rhône 

 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d'orientation et de programmation relative 
à la sécurité, notamment ses articles 10 et 10-1 ; 
 

VU le décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 modifié, relatif à la vidéosurveillance, pris pour 
l'application des articles 10 et 10-1 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée; 
 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéosurveillance ; 
 

VU l’arrêté préfectoral du 19 janvier 2006 portant autorisation d’un système de 
vidéosurveillance; 
 

VU la demande de modification d’un système de vidéosurveillance autorisé situé CREDIT 
DU NORD 89 rue DE LA REPUBLIQUE  13002 MARSEILLE 02ème présentée par 
Monsieur CLAUDE GUEST  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéosurveillance en sa séance du 
21 janvier 2010 ; 
 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône; 
 
 

A R R E T E 
 
 

Article 1er –  Monsieur CLAUDE GUEST est autorisé(e), pour une durée de cinq ans 
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à 
modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier annexé à la demande 
enregistrée sous le n° 2009/0406. 
 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance 
précédemment autorisée par arrêté préfectoral du 19 janvier 2006 susvisé. 
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Article 2 – Les modifications portent sur :  

- une mise à jour sur le fonctionnement du système. 
 
Article 3  Il conviendra de prévoir l’ajout de deux panneaux d’information du public au 
niveau du gab extérieur et à l’intérieur dans l’espace client. 
 
Article 4 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 19 janvier 2006 demeure 
applicable. 
 

Article 5 – Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  
Monsieur CLAUDE GUEST , 10 place DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE. 

 

Marseille, le 15 février 2010 
 
 
 

Pour le Préfet  
et par délégation 

Le Directeur de l'Administration Générale 
signésignésignésigné 

Anne-Marie ALESSANDRINI 
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Avis et Communiqué 
 


